
• plan de travail (activités quotidiennes;
emploi du temps et répartition des
tâches; niveau de l'implication
étrangère)

• participants (détails concernant à la fois
les Canadiens et les étrangers impliqués)

• capacités (portrait corporatif de la
compagnie canadienne, comprenant ses
réalisations en R&D et son orientation
actuelle)

• frais (coût total du projet; montant
demandé au PA T et pourquoi il est
nécessaire; autres sources d'aide
gouvernementale)

• suivi (au cours des quelques mois
suivants)

Les trois premières de ces rubriques sont
les plus importantes. Examinez avec soin
ce que vous comptez retirer de ce projet,
la forme de technologie que vous désirez
acquérir ainsi que la planification de vos
activités.

La méthode d'application est simple et
les décisions relatives aux subsides sont
rendues assez rapidement, normalement
dans une période de deux à quatre
semaines. L'approbation peut se faire de
deux manières. La plupart des projets les
plus simples sont approuvés localement
par les administrateurs du Programme
d'aide à la recherche industrielle (PARI)
du Conseil national de recherches (CNR).
Les projets plus complexes, quant à eux,
sont référés à un comité spécial à-
Ottawa.


